
LA DÉFENSE 
DU MARCHÉ DU BLÉ 

AU SÉNAT 

U discussion des articles 
M. Queuille, répondant à une ques

tion de M. Victor Barres, précise que 
la campagne se terminera avec un gros 
stock de blés de l'ancienne récolte. 

Les quatre premiers alinéas de l'ar
ticle 1er sont adoptés. 

M. Naulion soutient un amendement 
qui aurait pour effet de combattre la 
spéculation. 

Après un* longue discussion, cet 
amendement est repoussé par 235 voix 
contre 58. 

Le Sénat, après des observations de 
M- Coehard. qui voudrait exclure la ré
siliation des marchés spéculatifs, les 
blés vendus en disponibles, adopte le 5e 
annéa, puis les alinéas « et 7 de l'arti
cle 1er. 

Commentant l'alinéa 8 qui autorise le 
Ministre à fixer par département le prix 
maximum de la farine paniflable, 
M. Chéron demande au Ministre l'assu
rance que la farine ne dépassera en au-
cas le prix qu'elle atteignit quand le blé 
était à 1J5 francs. 

pnx la pain 
M. Chéron attire l'attention du Sénat 

sur les ouvriers, les chômeurs, les établis
sements charitables. « Il ne faut pas, 
dit-il. que les mesures prises en faveur 
de l'agriculture se retournent contre les 
consommateurs, que les maires se basent rir fixer 1* prix du pain sur le prix de 

farine et laissent aux préfets l'exer
cice de leur contrôle ». 

M. Donon donne des précisions sur les 
prix respectifs du blé et du pain. « La 
majoration de 36 francs par quintal de 
blé, arrirme-t-11, aboutira à une majo
ration de 25 à 30 centimes par kilog de 
pain. Four éviter des abus possibles, 
nous autorisons le Ministre a taxer la 
farine dans chaque département. Il faut 
qu'il réduise les primes de mouture et de 
cuisson pour réduire l'écart entre le prix 
du blé et celui du pain ». 

M. Queullle, ministre de l'Agriculture, 
promet de faire fixer le prix de la farine 
par les préfets dans tous les départe
ments, mais il ne veut pas s'engager à 
ramener le prix du pain à ce qu'il était 

Suand le ble était à 15 francs, en raison 
e l'abaissement du taux de blutage et 

de l'institution de nouvelles taxes. 
Le ministre promet, en outre, de s'em

ployer à diminuer les prix de revient. 
M. Chéron retient de l'intervention du 

rapporteur que le pain subira une aug
mentation de 25 à 30 centimes par kilog. 
t Or, dit-il, il y a des approvisionne
ments de farine chez les boulangers ; la 
majoration du pain ne doit être réalisée 

âue par étapes. Il y a là quelque chose 
'essentiel et de grave ». 
M. Queullle. — Le prix qui sera arrêté 

par les préfets tiendra compte des cours 
du blé pratiques depuis 15 Jours. Ce sera 
un palier avant d'arriver aux conséquen
ces normales de la loi. 

L'alinéa 8 est adopté, ainsi que l'en
semble de l'artice 1er. 

Le contrôle des minoterie» 
L'article 3 est adopté. Il porte que tout 

exploitant de minoterie ayant broyé, au 
cours de l'année précédente, plus de 
12.000 quintaux de blé. sera soumis à un 
contrôle du service des Contributions In
directes. Tout refus de vérification sera 
puni d'une amende de 500 francs en 
principal. Il devra adresser au Ministre 
du Budget, la dernière semaine de cha
que mois, une déclaration comportant le 
relevé des achats de blés Indigènes et de 
blés exotiques effectués au cours du 
mois ; des ventes de farine ; réception 
de blés ; stocks, etc... 

Un déret fixera les conditions d'appli
cation de ces dispositions. 

Le Sénat adopte les articles 3 et 4 aux 
terme* desquels tout meunier sera tenu 
au blutage des farines de la récolte 1933 
et de celles ultérieures dans les condi
tions qui seront fixées par un décret 
contresigné par le Ministre de l'Agricul
ture. 

La suspension des importations 
Le Sénat adopte l'article 5 qui dispose 

que l'importation des blés tendres est 
suspendue pendant deux mois. Seront 
toutefois admises les marchandises que 
l'on Justifiera avoir été expédiées direc
tement pour la France avant la date de 
la promulgation de la présente loi. 

Un décret sera publié avant l'expira
tion des deux mois et fixera les condi
tions dans lesquelles seront réexportés, 
dan* un délai qui ne pourra excéder 
deux mois, l'intégralité des produits -de 
moutures à l'exception du son. 

Déclaration des emblavures 
L'article 6 du projet gouvernemental 

qui déterminait le rôle du Comité natio
nal de documentation ayant été sup
primé dans la nouvelle rédaction, le Sé
nat en arrive à l'article 7 relatif aux dé
clarations des emblavures. 

Ce dernier est finalement adopté. Il 
stipule que le propriétaire ou le métayer 
produisant du blé, devra déclarer chaque 
année avant le 1er mal. à la mairie de la 
«wmiin» où se trouve son exploitation : 
1* la superficie des terres labourables 
qu'il a ensemencées en blé d'hiver ; 
3* celles qu'il a ensemencées en blé de 
printemps. 

Déclaration des stocks 
L'article 8 est également adopté. Il sti-

pul* qu'au début de chaque campagne 
agricole, à une date choisie par le Mi
nistre de l'Agriculture, entre le 15 Jull-
et et le 15 août, les détenteurs de 10.000 
quintaux de blé ou de farine devront 
faire à la Mairie de leur résidence la 
déclaration des stocks de blé ou farine 
restant en leur possession. Des sanctions 
•ont applicables en cas d'omission ou de 
fausse déclaration. 

L'article 9. qui Instituait un contrôle 
permanent au Ministère de tous les ex
ploitant* de minoteries ayant broyé au 

UNE NOUVELLE GREVE 
GÉNÉRALE 

DES MINEURS BELGES ? 

Le mouvement s'est déjà dessiné 
dans le Borinage 

Un* petite grève avait éclaté, mardi, 
aux Charbonnages du Nord de Kieux-
du-Cœur S Quar*gn*n, à la suit* d'un 
conflit d'ordre intérieur, mais égale
ment aussi par suite de l'état d'esprit 
qui existe chez certaines fractions d ou
vriers. 

Mercredi matin, h la suite de l'assem
blée plénière tenue à la Maison du 
Peuple, à H*rnu, au sujet de l'opportu
nité d'une grève générale pour lundi 
prochain, afin d'obliger le gouverne
ment à. retirer ses arrêtés-lois, les 
houilleurs de Jemmapes et environs se 
sont déclarés partisans de la grève 
immédiate. Ils n'ont pas voulu attendre 
lundi prochain et ont cessé le travail 
hier matin, au nombre de 1.800 pour 
les puits H. 17 et 28 des Charbonnages 
du Levant de Flénu. 

Hier matin, obéissant également au 
mot d'ordre des éléments extrémistes, 
des piquets de grève formés de chô
meurs ont circulé dans la région et 
des grévistes étalent postés en diffé
rents endroits du Bonnage pour Inti
mider les houilleurs se rendant au 
travail. A Jemmapes, quelques dizaines 
d'ouvriers des laminoirs ont dû re
brousser chemin et ont été arrêtés en 
route par les piquets de grève. 

On craint que la situation ne "'ag
grave après ce délai en raison de l'état 
des esprits et la grève générale est 
redoutée pour lundi prochain. 

LES COMMERÇANTS 
DE BRUXELLES ONT FERMÉ 

LEURS BOUTIQUES HIER 

(Dt NOTRB RÉDACTION SELCI) 

Pour obtenir le vote, par le Sénat, de 
la loi autorisant la revision des baux 
commerciaux adoptée par la Chambre, 
les commerçants de Bruxelles avaient 
décidé de fermer, mercredi, leurs ma
gasins. 

Presque l'unanimité des cafés ont fer
mé. Il en a été autrement des magasins. 
Dans les principales rues commerçan
tes, dans la rue de Flandre, de l'Esca
lier, la rue Haute, les commerçants 
avaient baissé leurs volets et fermé 
leurs magasins. Toutefois, dans l'après-
midi, certains ont ouvert, ce que voyant 
d'autres ont rouvert aussi. Il n'y eut 

Les aviateurs espagnols 
Barberan et Collai* 

ne sont pas retrouvés 

H s'agissait d'une mystification 
dont l'auteur a été arrêté 

On mande de Mexico à l'agence Reu-
ter : ^ 

« On déclare que les cocmunlqués offi
ciels publiés par la présidence de la Ré
publique et le ministère de l'intérieur, 
annonçant que les aviateurs Barberan et 
Collar avaient été retrouvés morts ne re
posaient que sur des informations inexac
tes, dont l'auteur a été arrêté. Le mlns-
tre des Affaires Étrangères a donné pour 
instructions à l'ambassadeur de Mexi
que à Madrid de mettre le gouvernement 
espagnol au courant de ces faits ». 

Selon 1' « Associated Press », M. Ma
nuel Bascazar, qui a affirmé avoir dé
couvert les corps des aviateurs Barberan 
et Collar dans le lagon de Machona 
(État de TabAsco), a avoué qu'il n'avait 
fait que répéter des informations sans 
fondement, n a été Immédiatement dé
barqué du remorqueur « Coloso », qui 
était parti de Puerto-Mexico avec une 
centaine de personnalités officielles mexi
caines et espagnoles à bord pour rame
ner les corps des aviateurs et les trans
porter par avion à Minatitilan. M. Bal-
cazar a été écroue. 

L'ambassadeur d'Espagne, qui s'était 
rendu à Manatitilan, a recueilli les aveux 
de Balcazar et en a Informé son gouver
nement. Le « Coloso » est reparti pour 
Puerto-Mexico. 

APRÈS LE CRIME 
DU BOULEVARD 

BIGO-PANEL, A LILLE 
(SUITE OS LA PREMIERE P»OE) 

LE BACCALAURÉAT 
DE L'ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE 

plus la même unanimité, 
cafés sont restés fermés. 

Seuls, les 

cours de l'année plus de 12000 quintaux 
de blé, est supprimé. 

Contrôle départemental 
L'article 10 est adopté. Cet article Ins

titue dans chaque département de pro
ducteurs de céréales un Comité d'orga
nisation et de contrôle de la production 
des céréales chargé d'émettre à titre 
consultatif tous avis utiles sur les me
sures à mettre ou déjà mises en œuvre 
par le Gouvernement pour la régularisa
tion de la production et défendre les 
marchés de ces produits. 

Le Comité national 
d'organisation et de contrôle 

L'article 11 est également adopté, n 
institue au Ministère de l'Agriculture un 
Comité national d'organisation et de 
contrôle du marché des céréales chargé 
d'émettre à titre consultatif tous avis 
utiles sur les mesures à émettre ou déjà 
mises en oeuvre par le Gouvernement 
pour l'organisation et la défense des 
marchés de ces produits, notamment en 
vue d'assurer l'écoulement de la récolte. 

L'article 12 relatif à la constitution 
d'un Comité national est réservé pour 
permettre à la Commission d'étudier une 
suggestion de détail de M. Victor Boret. 

Le Sénat adopte, légèrement modifié, 
l'article 13, puis l'article 14. Aux termes 
de ces articles, chaque année, entre le 15 
Juillet et le 15 septembre, le Ministre de 
l'Agriculture soumettra à l'examen du 
Comité national la documentation re
cueillie, ainsi que les évaluations officiel
les de la récolte des céréales, afin de les 
mettre en mesure d'apprécier l'impor
tance et la répartition sur le territoire 
des quantités de céréales disponibles 
pour les besoins généraux de la consom
mation. Le Comité déterminera, d'après 
les conditions de la production du blé en 
France, le cours au-dessous duquel le 
Ministre de l'Agriculture pourra ordon
ner la mise en application des mesures 
prévues par la loi. 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Le Sénat adopte ensuite l'article 14 bis 

relatif à la cotation des farines et du 
blé, qui sera établie par les soins du 
Comité de cote régional, ainsi que l'arti
cle 15. 

Cet article autorise le ministre à enga
ger les dépenses nécessaires pour assurer 
par des groupements agricoles légale
ment constitues et agréés par le Minis
tre de l'Agriculture, la constitution de 
stocks de blé destinés à une vente éche
lonnée 

On disjoint ensuite l'article 16 qui pré
voyait un crédit pour la constitution de 
coopératives de stockage et de meunerie. 

L'article 17 (stockage et achat de ré
coltes sédentaires) est adopté, tandis que 
l'article 17 bis (autorisation de dénatu-
ration de 1.100.000 quintaux) est disjoint 

Sont également adoptés les articles 18 
et 19 (utilisation des blés indigènes). 

L'article 20 est modifié sur la propo
sition de M. Victor Boret. n stipule que 
le Ministre déterminera les blés et fari
nes auxquels pourra s'appliquer la prime. 
Le taux de celle-ci ne pourra dépasser 
l'écart entre le cours du blé et des fari
nes basses et celui des céréales secondai
res indigènes. 

Le Sénat, après avoir réservé l'article 
21, s'ajourne à ce matin 10 heures, pour 
étudier les articles du projet concernant 
les moyens financiers pour mettre les 
mesures votées en application. 

Deuxième partie 
SÉRIE P H I L O S O P H I E 

CE JEUDI 39 JUIN. — A S heure* : 
MM. Aubry Roger, Ballloux Edmond, Ba-
Jeuz Octave. Begusseau Abel, Mlles Aufort 
Madeleine, Bataille Blanche. Bourel Yvet
te. MM. Bernard Pierre. Boone Alfred. Bou-
dailliez Louis. Callens Michel, Delaoutre 
Paul, Delecourt Michel, Mlle Oelemar 
Eliane, M. Demeester Henri, Mlle Chardon 
Thérèse. MM. Charpy Paul. Dalle Gilbert. 
Mlle Danel Françoise. MM. Débourse Jo
seph, Derupti André, de Thy François. 
Dewisme Albert, Mlles Donjon de Saint-
Martin Geneviève. Dorchles Odette, MM. 
Doussot Gérard, Dubulsaon Lugllen. Du-
forest Emile, Mlle Duhez Charlotte. Dupl-
re André, Dutllleul Aïeule. Falgnot Jac
ques, Mlle Fayette Marie-Louise. 

— A 14 heure» : Mlles Balesl Marie-Hoee. 
Compatn Jacqueline, M. Herbeux Jean-
Marie, Mlle Hocq Elisabeth. MM. Joly Pier
re, Lamoot Georges, Lamoureux Jean, Mlles 
Landauer Raymonde, Laurent Madeleine, 
Lavaud Marcelle. MM. Llnbergs Magimi. 
Premault Charles, Hennart Robert, La-
forge Roger, Legrand Henri. Llébaert Lu
cien, Lobbedez Pierre, Maes Paul, Marsy 
Raymond. Merlin Pierre, Motte Remy, 
Mourez Arthur. Mlles Lagorsse Georgette-
Yvonne. Levéque Suzanne, MM. Paniez 
Maurice, Pannequln Georges, Pollet Jean, 
Mlle Pollet Louise. M. Pottler Louis. Mlles 
Raynal Jacqueline, Réant Marie-Louise, 
Rlcour Renée, Boissons GabrleUe. 

VENDREDI 30 JUIN. — A S heures : 
MM. Bal Christian, Pottler Pierre, Schae-
pelynck Jean. Storme Gaston. Talleu Gé
rard. Thelller de Ponchevule Gérard. Van-
denabeele Jean, Mlles SpUlemacker Agnès. 
Stevenot Jeannlne, Uyttrelst Leone. MM. 
Aelvoet Pierre, AUenet Robert, Aubert 
Jean, Mlle Baudet Jeanne. MM. Baudu 
Lionel, Vankeuneubrouck Adolphe. Mlle 
Vaneetvelde Marguerite, MM. Vannlmenus 
Laurent, Verdler Gaston-Joseph, Verhae-
ghe Jacque, Verlesy François, Adant Jules, 
Baussart François, Bavay René, Béague 
Jacques, Bédu André. Bélaml Georges, Bé-
reaud Jean. Mlles Becquet Antoinette. Be-
tremas Lucienne, Bezault Anne. Blérlot 
Madeleine 

— A 14 heures : MM. Bayart André, 
Blonde! Robert. Botte Jean. Boulet Yves. 
Bouretz André, Bourey Jean, Buifenolr 
Maurlce. Descamps Michel. De Valois Jean-
Jacques. Lefévre Pierre-Léonard, Yzerman 
Désiré. Mlles Bossut Marle-Paule. Bulteau 
Radegonde. MM. Brun Pierre. Burie Char
les. Caboche Georges. Canls Pierre. Mlle 
Cappelaere Thérèse, MM. Capy Jean. Cau-
11er Raymond, Cazale Jean, Charlet Pierre, 
Bourlard Jean. Cordonnier Jean-François. 
Cordonnier Joseph. Cottarre Ferdinand, 
Courmont Henri, Cristln Emile, Crolze 
Adolphe. Cublzolles Jean-Baptiste, Mlles 
Corbière. Jeanine. Cremer Louise. Daffos 
Marguerite. 

SAMEDI 1" JUILtl - A S heurts : 
MMlles Débatte Marie-Françoise, de Bettl-
gnles Geneviève, M. Debey Raymond, Mlles 
Debruyne Régine, Decottlgnles Denise, 
MM. de la Haye Robert, Delbende Etienne, 
Delcourt Roger. Deletombe Michel. De-
mont Paul. Depecker Flrmln, Dartevelle 
Jacques. Delmotte Louis. Denis Lucien. 
Dorlry Albert, Dubois Jacques. Dulour 
Charles. Dumortler Maurice. Mlles Dereu-
dre Renée, Descarpentrles Chrlstiane, Dor-
mlgnles Louise. Douale Anne-Marie. MM. 
Duretz Raymond, Duérleuz Pierre. Eber-
hard Georges, Florin Gérard. Gautier Jean. 
Gérard Pierre. Mlles Dufresne Solange, 
Dussossoy Paulette. Folllot Marcelle, Pro
mont Yvonne. Gobert Françoise. 

— A 14 heures : MM. Gaeremynck 
Edouard, Goudallez Gaston. Gronier Louis-
Paul. Vermullen Jules, Mlles Blcking 
Chrlstiane, Gottraud Renée, Gronier Su
zanne, Oullbert Denise. Hacard Thérèse. 
Haveaux Marthe. Hennebelle Marie-Louise, 
MM. Hechart Jean. Hotton André. Mlles 
Houttemane Andrée, Houvenagel Nelly, 
M. Jobart André, Mlles Julllany Françoise, 
Knecht Jacqueline, Ladaey Thérèse, Lab-
bens Madeleine, MM. Launay Albert, Lau-
rette Robert, Gunziger Pierre, Leblanc 
Georges, Leclercq Henry-Alphonse, Le-
clercq Gérard. Leduc Jean, Mlle Lebor-
gne Paulette, M. Legrand Paul, Mlle Le 
Poupon Jeanne, MM. Lerouge Marcel, Les-
cop René, Leurent Maurice. 

L'inspecteur principal Lefebvre a en
tendu Juliana à Paris-Plage où elle est 
employée dans un hôtel, pour la saison 
d'été, à titre de femme de chambre. 

Voici ce que cette Polonaise a déclaré 
à l'enquêteur : 

< Le mardi 6 juin, à 22 h. 30, je me 
trouvai dans la cuisine rue 8t-Hubert. 
avec deux amies de Lille qui étaient ve
nues me demander des renseignements 
pour se faire engager à Paris-Plage. 
Nous dînions toutes tes trois lorsque 
soudain Michalak entra, n était tout 
pâle et tremblant. 

— Vous avez fini de manger nous 
dlt-11 ? 

— Pas encore. 
Il sortit et revint dix minutes après 

avec une boite de sardines qull venait 
d'acheter aux environs. Il mangea avec 
nous. Mes amies partirent. Michalak 
coucha sur une paillasse posée sur le 
sol et moi dans mon lit. Zukovlacks tra
vaille la nuit dans une brosserie de St-
André. Le mercredi matin. & 8 h., Ko-
valczick et Markuliez arrivèrent. C'est 
alors que moi. je suis partie... ». 

Le déjeuner à trois 
L'inspecteur Lefebvre a pu interroger 

à Lille les deux amies de Juliana. Elles 
ont confirmé les déclarations de la Po
lonaise et l'une d'elles a ajouté : 

— Le mercredi matin, à 8 h. 30 Je 
suis revenue rue St-Hubert pour causer 
à Juliana. Dans la cuisine, se trouvaient 
trois hommes en train de e casser la 
croûte ». 

— Oui était-ce ? 
— Kovalczlck. Michalak et Markuliez 
Koval le Bossu et le détenu de Mons 

peuvent nier. Chaque journée oui s'écou
le apporte une pierre nouvelle à l'édifice 
qui les écrase de son poids formidable 

F. 

Arrestation à Oignies 
d'un Polonais qui 

martyrisait ses enfants 

L'un d'eux est dans un état grave 
à l'Hôpital 

La rumeur publique accusait le Polo
nais Sylvestre Wojtkowiak, 36 ans, mi
neur, demeurant 129, cité 2 à Oignies, 
de martyriser ses enfants quand il était 
ivre. Le bruit parvint aux oreilles des 
gendarmes qui procédèrent à une dis
crète enquête et apprirent en effet que 
lorsque le Polonais avait bu, il s'en 
prenait a ses enfants âgés de 8 ans, 
4 ans 1/2 et 2 ans. 

Lundi dernier il était ivre comme cela 
lui arrivait fréquemment, lorsque pour 
un prétexte futile il saisit son fils 
Edouard, 4 ans. 1/2 par les pieds et lui 
frappa à plusieurs reprises la tête con
tre le mur et le Jetant ensuite inanimé 
sur le carrelage. 

Sans s'inquiéter de sa pauvre victime 
il alla ensuite cuver sa boisson. 

M. le docteur Boulanger, appelé au 
chevet de l'enfant, constata que le petit 
blessé dont la tête est toute difforme 
par suite des coups reçus, présentait au 
niveau frontal gauche une contusion 
importante masquant des lésions possi
bles profondes, une violente contusion 
avec gros hématomes à la zone tempo
rale droite, n ne put se prononcer sur 
la gravité des blessures et ordonna d'ur
gence le transfert du petit blessé à l'hô
pital de Oignies. 

Le pauvre gosse a été radiographié, 
le résultat n'est pas négatif, mais vu 
l'enflure des chairs, il faudra attendre 
avant de diagnostiquer s'il y a fracture 
du crâne. 

Le père indigne qui semble complète
ment abruti, donna comme excuse qu'il 
voulait corriger son fils parce que celui-
ci avait casse un pot. 

Le triste individu a été conduit au 
Parquet de Béthune et écroué à la mai
son d'arrêt. 

LUNDI 3 JUILLET. — A S heures : MM. 
Gulson Hubert. Macq Jean. Magnler Etien
ne, Mahleuw Robert. Maille Alfred, Mal-
resse Jean, Martin Pierre-Jean. Martlna-
che Gustave, Mlles Lesay Monique, Llor-
zou Yvonne. Manière Nicole, Asbrink 
Benjt. Bengue Odette. M. Chrlstol Mi
chel. Mlle Griffiths Jeanne. MM. Maréchal 
Mauréice. Masurel Albert, Medaawr Pierre, 
Mineur Alfred, Monory Maurice, Morel Mi
chel. Mortreull Jean, Mlles Millet Simo
ne. Momal Jeanne, Morllghem Simone. 
Mullet Denise, Parsy Désirée, Persyn Chrls
tiane, Piquet Julienne, Hagueneau Fran
çoise, Rémy Amélie. Rltou Marie-Thérèse, 
Robert Denise. 

— A 14 heures : M. Brunet Michel. Mlles 
Culf Andrée, Culot Germaine, MM. De-
crocq Jean, Delmotte André, Loez Jacques, 
Mlle Soumillon Simone, Théry Marie-Thé
rèse, Toucas Raymonde, Vandevyvêre Thé
rèse. Verbéke Marie-Marguerite, MM. Cu-
mlnal Bernard. Davlez Georges. Mlles De-
blangy Louise. Dejardin Victoire. Dela-
drlère Marguerite, Delafontalne Madeleine. 
MM. de la Morinlére Etienne, Delattre Ro
land, Delcourt Eugène, Mlles Delcrolx Re
née. Watlne Geneviève, MM. Créty Pierre, 
Créty Roger. Mlles Danlcourt Danléle, Dé
fasse Marguerite, MM. Delacampagne Pier
re Delaunay Henri, Mlles Delcambre Chrls
tiane, Delcourt Marie-Thérèse, MM. Délè
gue Philippe, Delépine Jean, Nancey Paul. 

MARDI 4 JUILLET. — A S heurts : MM. 
Delannoy Jean, Nolf Victor, Ovlon Marcel, 
Pagle Maurice, Petit Charles. Petit Geor-
ger. Piteux André, Pluviôse Louis, Pollet 
Henri, Quenslère Alfred. Requlllart Pierre, 
Retaux Bernard, Samarcq Robert, Séné
chal Anlcet, Singer Jean, Slntlve Alphonse, 
SplUebout Gabriel. Stlévenard André, 
Thélu Artuhr, Tourtols Serge, Tréca Gé
rard, Trentesaux Etienne, Collln René, Col-
mont Louis. Costerousse Claude. Coupaye 
Pierre. Courtln Bernard. Turquln Pierre, 
Vandamme Charles, Vandenbeusch Michel, 
Verson Jacques, Waast Robert. Wuydln 
Robert. 

— A 14 heures : Mlles Alessandrl Marie-
Jeanne. Allaln Geneviève, Autler Elisa
beth. Ballguet Cécile. Basllalre Odette. 
Bastlen Jeanne. Baudrez Lucie, Benot Ma
deleine, Bosquet Yvonne, Bricout Marie-
Thérèse. Bissot Henriette, M. Bla Roland, 
Mlle Chariot Raymonde, MM. Charpentier 
Jacques, Chopin René. Clep André, Cooren 
Claude, Copln Pierre, Corteel Georges, 
Courtois Louis, Mlle Couvols Simone, M. 
Couvret Jacques. Mlle Crépin Marguerite, 
MM. André Michel, Anglard Pierre. Au-
brun-Godard Louis, Babln Charles, Bailly 
René, Bassery Jules, Baudens Joseph, Bau-
mer Guy, Beaujet Jean, Bécart Louis, 
Bourgols Paul. 

MERCREDI 5 JUILLET. — A 8 heures : 
MM. Beuvry Francis, Bloch Jac, Blondel 
René, Bordenave André, Boucher Henri, 
Boulanger Georges, Bourgeois Pierre, Buby 
Jean. Thomas Michel, Vandermer Julien, 
Warin Paul, Boutoille Raymond. Brinon 
Jean, Briquet Jean, Mlles Brohon Marie-
Louise, Brunschwik Eléonore, Cacheux 
Paule, Cadore Annette, MM. Cambler 
Pierre, Cardou Claude, Mlles Cardon 
Jeanne, Carette Hélène, MM. Blanc Mau
rice, Bratllon Philippe, Carller Louis, Ca-
ron Lucien, Mlle Catolre Jeanne, MM. 
Cauet René, Cleuet Gérard, Dénia Pierre, 
Qlroux René. Grlgny Robert. Hazard Re
naud. 

— A 14 heures : Mlle Jarry Denise, 
MM. Jourdan Guy, Julien Raoul, Mlle 
Jullien Marie. MM. Kola Charles. Kuntz-
ler Henri, Laloy Paul, Lambry Jean, Lan-
thler Pierre, Laude Maurice, Hégo Paul, 
Herbaux Marcel, Hermant René, Hlbon 
Georges, Mlle ' Hlrlgoyen Jeanne, MM. 
Hulet Raymond, Hure Francis, Imbert 
Louis. Jacob Roger, Mlles Jan Yvonne, 
Jannaut Jeanne, MM. Brldenne Jean, 
Charles Guy, Mlle Charles Renée, MM. 
Demany Augustin, Demaret Robert, Des
planques Georges, Doxcelln Paul, Gam-
bler Lucien, Gaudron Jean, Guelton An
dré, Mlle Jacquier Hélène. 

JEUDI 6 JUILLET. — A 8 heures : 
MM. Jessu René. Laurence Jacques, Mlle 
Lecat Paulette, MM. Leclercq Maurice, Le-
cocq Jean. Mlle Lefebvre Henriette, MM. 
Lefebvre Jean-Charles, Lefebvre Jean-
Marie, Lefévre Robert, Lemalre René, Le
rouge Joseph, Auger Paul, Benoit Eu
gène, Collet Robert, Coquerelle Roger. 
Coupaye Jean, Crappler Jacques, Hétroy 
Raymond, Laplerre André, Lemalre Henri, 
Leroy Gérard, Leroy Pierre, Mlles Deloison 

Marie-Thérèse, Delplace Bernadette, De-
monchaux Jacqueline, M. Depelsenalre 
Michel. Mlle Duvet Valentlne, M. Lesueur 
Charles. Mlle L'Herbier Geneviève. M. 
Loir Jules. Mlle Longeaux Suzanne, MM. 
Loudry Pierre. Louguet Edgar. Maeght 
Paul. 

— .4 14 heure» : M. Porgeois Alfred. 
Mlle Fouache Marie-Thérèse. M. Fournel 
Jean. Mlle Fournet Jeanne, MM. Gloux 
Jacques, Gobert Pierre, Godon Jean. Oo-
mel Edouard, Greuez Adrien, Oullbert 
Charles, Gullhendou Pierre. Drapier Jean-
Marte, Drocourt Raymond. Druesne Henri. 
Dubreucq Pierre. Ducamps André, Mlle 
Duroyon Aline. M. Dutllleul Jean-Marie. 
Mlles Egret Jacqueline, Famechon Gisèle. 
M Faucher René. Mlle Fontaine Lucla, 
MM. Déprez André. Dermlgny Louis, De-
rome René, Deroubalx Camille, Dléval Ar
thur, Domange Michel, Mlle Dorémus 
Hélène, MM. Doumls Pierre, Hubert An
dré. Mlles Moissonnler Raphaëlle. Van 
Bervesselès Simonne. 

VENDREDI 7 JUILLET. — A 9 heures : 
M. Guilluy Jean. Mlle Guislatn Cécile, 
Hainaut Geneviève, Maie Angèle-Céclle, 
MM. Malherbe Eugène, Malherbe René, 
Mlle Marcotte Marie-Françoise, MM. Mar-
mln Pierre, Marquant Aimable, Martin 
Pierre-Paul, Masse Armand. Mlle Dumont 
Raymonde, MM. Gantier Jacques, Mar-
quèze Jean, Mauppin Hubert, Mayeux 
Jean. Mlles Menu Marthe, Mérlaux Marie-
Thérèse. M. Merlot Alfred. Mlle Meyrat 
Viviane, MM. Michaux Louis, Michel Marc, 
Mollet Robert, Mlles Monnier Geneviève, 
Montagne Andrée, MM. Mousselgne 
Edouard. Mullet Jean, Musait François. 
Namur Jacques. Normand Jacques, Mlles 
Occis Germaine. Pavy Frêdérlque. Pérln. 
Marie-Geneviève. 

— A 14 heures : MM. Pomageot Jean, 
Pontal Gaston, Pontford Fernand. Porl-
che Jean, Poteau Georges, Mlle Poujol de 
MolUeus Stéphanie, MM. Prache Georges, 
Plerret Jacques, Mlles Pionnier Madeleine, 
Petit Jenny, MM. Pérouse de Montclos 
Jean, Prévôt Daniel, Mlle Prévôt Eliane, 
M. Prévôt Victor, Mlles Proy Geneviève, 
Quantln Monique, Ragona Marcelle, MM. 
Raoul Albert-Henri. Raoult Albert. Mlle 
Renaud Odette, MM. Rlsbourg Charles, 
Roblllard Maxime, Mlle Rodlère Renée, 
MM. Rohmer Paul, Morand Jacques, Pé
pin Maurice. Mlles Petit Marcelle, Petit 
Thérèse, MM. Pezé Jacques, Plchon Da
niel. Pltoux Maurice. Plumecoeq André, 
Renard Gérard, Robert Pierre. Prévost 
René, Sevln Jacques. 

SAMEDI 8 JUILLET. — A 8 heures : 
M Rosey Jean, Mlles Rossignol Monique, 
Rousseau Simone, M. Roussel Henri, Mlle 
Rouvlllaln Suzette, M. Saint-Georges Ro
dolphe, Mlles Saison Agnès. Salandre 
Olga. MM. Somont René. Sapin André, 
Vallngot Fulbert. Thévenln Pierre, Van
damme Paul, Vangrevelynghe Marcel, 
Vanpoperlnghe André, Vasseur Jacques, 
Rosaat Jean, Mlles Secret Marie-Made
leine, Taquet Alice, MM. Thomas Pierre, 
Roblllard Roger, Mlle VUpoix Yvette, MM. 
Tilloy Jean, Tranoy Gilbert, Trldon Paul-
Olivier, Mlle Ulbérlch Isabelle, M. Vac-
query Robert, Mlle Vaillant Henriette, 
MM. Serent Jean, Wlbault Stanislas. 

— A 14 heures : MM. Berquet Robert, 
Benel Jean, Mlle Wiessler Yvonne, M. 
Wissocq René, Mlle Zénard Andrée. M. 
Wlart André. 

LE GRIME DE PÉRUWELZ 
ÉVOQUÉ AUX ASSISES 
DU HAINAUT, A MONS 

(SUITE DE LA PREMIERS PAGE) 

J'ai vu la porte de sa chambre ouverte, 
alors Je l'ai portée sur son lit. A ce mo
ment elle ne criait plus. J'ai ramené les 
draps sur elle et ensuite, terrassé par 
l'ivresse, je me suis endormi au pied du 
lit. 

— Comment expliquez-vous alors que, 
c'est l'autopsie qui l'a prouvé, Mme veu
ve Villain soit morte des suites de suf
focation due à des manœuvres strangu-
latoires. Vous comprenez. Mme Villain 
a été étranglée. 

— Je ne peux pas expliquer cela, ré
pond Homerin en larmoyant.' J'ai sim
plement pris la vieille dans mes bras 
pour aller la déposer sur son lit. Quand 
je suis parti, après avoir dormi plus 
de trois heures au pied du lit. J'ai cru 
qu'elle dormait. 

— Et vous avez laissé dans la cham
bre le pantalon d'un pensionnaire de 
Van Caelemberg pour égarer les soup
çons. 

— Je ne me souviens pas de cela. 
J'étais ivre. 

— Votre ivresse ne vous a pas empê
ché de visiter toute la maison pour 
trouver l'argent. Vous dites que vous 
avez dormi, les témoins prouveront le 
contraire. Vous alliez de chambre en 
chambre, portant une lampe. 

Vers minuit, Homerin rentrait au café 
de Van Caelemberg. Les deux hommes 
partageaient l'argent. Van Caelemberg 
prêtait une casquette à Homerin, qui 
s'était aperçu qu'il avait laissé sa cas
quette chez sa victime. 

Deux jours plus tard. Homerin, sur 
le point d'être découvert, franchissait 
la frontière, mais 11 était arrêté à Anzin 
par le gendarme Lebeau. 

A ce moment Homerin accusa du cri
me Van Caelemberg et « Bouboule ». 

— Pourquoi avez-vous accuse Dieu-
donné ? 

— Pour me venger, parce qu'il m'a'ait 
dénoncé. 

Van Caelemberghe sur la sellette 
Van Caelemberg est à son tour sur la 

sellette. Devant les Jurés, il est comme 
à l'instruction, hésitant, réticent, cher
chant toujours à se disculper pour char
ger son complice. 

Aussitôt l'accusé entreprend de prou
ver qu'il n'avait aucune raison de parti
ciper à un vol, car ses affaires commer
ciales étaient prospères. Il n'est pas dif
ficile à M le président Connard de 
prouver le contraire. 

Le cafetier raconte ses déboires conju
gaux, il soupçonnait sa femme d'entre
tenir des relations intimes avec « Bou
boule ». 

Van Caelemberg reconnaît avoir ac
compagné Homerin chez la veuve Vil
lain, mais c'était simplement parce 
qu'Homerin lui avait dit qu'il allait chez 
sa tante. Se doutant ensuite que la visite 
d'Homerin à cette tante était louche, il 
s'en fut et se mit à la recherche de sa 
femme. 

— Comment expliquez-vous, lui de
mande M. le président Connard, que 
des témoins vous aient vu faisant le 
guet pendant plus de deux heures et 
que, de plus, vous aviez revêtu le pardes
sus de cuir d'un de vos pensionnaires 
pour détourner de vous les soupçons ? 

L'accusé ergote et nie. Il nie encore 
avoir reçu d'Homerin, après le crime, 
une somme d'argent supérieure à celle 
qu'Homerin lui devait. 

Mois voici d'autres faits troublants. 
Après la découverte du crime, « Bou
boule » est venu chez Van Caelemberg. 
Il aurait dit au cafetier : « Celui qui a 
étranglé la vieille n'a pas été adroit, il 
a laissé des traces ». 

Aussitôt, Van Caelemberg d'aller cher
cher les souliers et le manteau de cuir 
qu'il portait le soir du crime et de de
mander à « Bouboule » d'aller les enter
rer. 

Tout cela, l'accusé le nie encore. Il a 
comme Homerin d'étranges absences de 
mémoire lorsque les accusations se pré
cisent contre lui. 

En fin d'interrogatoire il éprouve le 
besoin de répéter qu'il fut étranger à 
toute l'affaire, mais qu'au fait il ne sait 
pas si « Bouboule » n'a pas participé 
à l'expédition ! ! ! 

C'est un comble. 
« Bouboule » accusé au début de l'en

quête, n'a été reconnu coupable que du l'asphyxie provoquée par des manœu-

L'AFFAIRE 
DES FAUSSES TRAITES 

DE DUNKERQUE 

Un industriel d'Oye-Plafe 
a été arrêté 

L'enquête prescrite par le M. le Pro
cureur d^ la République de Dunker-
que au sujet de l'émission des fausses 
traites, affaire dont le Parquet de St-
Omer A du par la suite se saisir vient 
de prendre une tournure que certains 
prévoyaient „ . 

Chargé par le M. le Procureur de la 
République de Saint-Omer d'ouvrir une 
information, M. Delcourt, Juge d'ins
truction, après avoir pris connaissance 
de la procédure établie par les inspec
teurs principaux de police mobile Mau-
ger et Dorisc auxquels M. Ucciam, 
commissaire divisionnaire de la 2e bri
gade à Lille avait confié la mission 
d'éclaircir cette affaire, a décidé de s'as
surer de la personne du nommé Hubert 
Alexandre, industriel à Oye-Flage, pa
tron de Ducrocq Henri, courtier en cos-
settes, à Malo-les-Bains, qui. ainsi qu'il 
a déjà été dit, a Jugé prudent de pren
dre la fuite aussitôt la découverte des 
fausses traites. 

Faisan* l'objet d'un mandat de dé
pôt du Juge d'instruction, M. Hubert, 
qui aurait utilisé les fonds mis en comp
te à son crédit par suite de l'escompte 
des fausses traites dont Ducrocq serait 
l'auteur, a été conduit par les inspec
teurs de la police mobile à la maison 
d'arrêt de Saint-Omer. L'enquête con
tinue. 

Politique régionale 
PARTI SOCIALISTE 

Avant la démonstration de Lille 
Le Comité d'Organisation de la Dm tr 

trauou qui se déroulera dimanche a Mlle 
communique la note suivante : 

. L» Compagnie <1u Chemin de tri de 
Noril délivrera aux sociétés musicales. n » r 
ttves. etc.... voyageant par groupes Se l < 
membres au moins, des billets, • 
comportant une réduction rie elnqunn's 
pour cent hasée sur le prix d'un pervouri 
minimum de cinquante kilomètres 

. Les présidents ou secrétaires de group-s 
ou de sociétés se rendant a Lille s*r le 
train ont, dés lors. If plus grand Intérêt i 
s'adresser Immédiatement au chef de gara 
où lis doivent prendre le départ en i le le 
lui déposer, s'il y a lieu, une dArlarat «n 
faisant connaître le nombre de voy.v.eir-. 
In trajet a effectuer, les gares d arrêt < M 
doit en être prévu, la classe choisie, les 'l.-i-
tes et heures de départ et. »1 possible, 'ie 
retour ». 

ECHOS 
et C A R N E T 

CALENDRIER. — Jeudi M Juin 1IJJ -
Soleil : lever, I li. 5t ; coucher. 1» h v ; 
I.une : lever, M h M ; courber, H h i* 

Aujourd'hui Saints Pierre et Paul — De
main : banii-Martial 

MËTE0R0LOCIE. - Station de LUIS. -
Observations faites le -J8 Juin I»J;Î, à is li 
Baromètre : TA mm. i ; 0 mm 9 en bai--e 
depuis le matin, a 9 li. ; Thermotnèir^ : 
Fronde : 168 ; Minimum : 12.2 ; Maxim.! 
19.0 ; Etat hygrftmétrique : 83 ; Hauinr 
d'eau tomhêe depuis le matin, a 9 h. : i|,,> : 
ques gouttes : Direction du vent : N-N.-O 
Force : Assez iort ; Direction des neafre* .: 
Nord ; Etat du ciel : couvert, très aengriit 
Temps probable pour demain Jeudi : r n 
pou frais ; Pluvieux. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL, t 
Région Nord. — Mèine temps ; Ciel K.IH I: 
avec faibles pluios devenant trois qua''s 
couvert avec ériaircles et averse* et orai.*-, 
par place ; Vent du secteur Nord-Om-t. 
faible ou modéré. — Maximum de temp-i.i-
ture en hausse sur celui de la veille. 

MARIAGE. — Mardi A il h. 30. en l'église 
d'Auberohicourt a et* célébré le mariage le 
Mlle Claire caion-Lemay. flUe de teu TICK r 
et de Madame Caton-Lemay, petite i 11. >l« 
M Lemay. administrateur-directeur général 
honoraire des Mines d'Anlehe. c«minan<t<-wr 
de la Légion d'Honneur, conseiller mum 1-
pal, avec M. Michel Lefort, lndustlei, ils 

M. Louis Lefort et de Madame, <ia 
Corbehem. 

M. le Chanoine Hégo, archlprétre de Saiu;-
Plerre, A Douai, procéda au mariage 

Les témoins étaient pour la mariée 
JIM Marcel Lemay et Auguste Caton. -es 
oncles ; pour le marie : MM Louis LcfocL 
son frère et Paul Lefort, son oncle. 

BACCALAURÉATS. — Les candidats 
ajournés se représenteront en Octobre 
avec le maximum de chances de succès 
s'ils suivent les cours de vacances de 
l'École d'ARTOIS de Berck-Plage. 

ARRESTATION DU DIRECTEUR 
D'UNE BANQUE D'AVESNES 

Nous avons relaté qu'un directeur de 
banque d'Avesnes, Albert Mouquet, était 
disparu depuis le 16 juin après avoir, 
au moyen d'un faux, essayé de se faire 
remettre une somme de 12.400 francs 
par un collègue de la même banque à 
Le Quesnoy. 

Mouquet, au Heu de rentrer chez lui, 
se dirigea sur Paris après avoir prévenu 
son épouse qu'il venait de commettre 
une grosse indélicatesse. Il vient d'être 
appréhendé. 

Un mandat d'arrêt avait été lancé 
contre lui par le Parquet d'Avesnes. 

vol du 5 novembre. Il a du reste été 
condamné le 16 février par le tribunal 
correctionnel de Tournai pour ce méfait. 

Les témoins 
On entend d'abord M. le juge d'ins

truction Mauroy, de Tournai, qui rap
pelle les résultats de l'enquête. C'est un 
véritable réquisitoire qu'il dresse con
tre les deux accusés, situant la part 
exacte de responsabilité de chacun 
d'eux. 

On évoque des faits curieux. Les iu-
gues de la femme Van Caelemberg qui, 
battue par son mari, va se réfugier chez 
e Bouboule ». L'arrestation d'Homerin 
en France par le gendarme Lebeau, 
d'Aniin ; Homeriin se rendait chez sa 
tante, à La Sentinelle, il voulait s'enga
ger dans la légion. 

Une histoire sinistre : le lendemain 
du crime, Dieudonné arrivant chez les 
époux Van Caelemberg, dit : « Je vais 
vous montrer comment ont fait les as
sassins de la vieille ». Il prit un mou
choir, bâillonna la femme, à ce moment 
le cafetier pâlit et craignant de se voir 
découvert, demanda à « Bouboule » 
d'aller cacher les vêtements compro
mettante qu'il portait le soir du crime. 

C'est alors, explique M. Mauroy, que 
« Bouboule », en connaissance de cause, 
alla dénoncer aux gendarmes, Homerin 
et Van Caelemberg. 

Après le docteur Deroubalx, qui exa
mina les accusés au point de vue men
tal et conclut à leur entière responsa
bilité on entend les docteurs Lefebvre 
et Lêdent, médecins légistes, qui prati
quèrent l'autopsie. Leurs conclusions 
sont que la mort est due en partie à 

vres suffocantes et strangulatoires. Tou
tefois, ils concèdent qu'un choc émotion
nel a pu précipiter aussi la fin de l'o:to-
génaire. 

L'adjudant Jacquet, commandant de 
gendarmerie à Péruwelz, rend compte 
de l'enquête qu'il mena d'une façon 
très intelligente. 

Mme Marie Dieudonné, belle-fille de 
la victime, a découvert le crime, elle vit 
la veuve Villain étendue sur son lit. 

« Eh bien ! grand-mère, on dort en
core ? » demanda-t-elle. 

» Je me suis approchée, explique-t-elle 
aux jurés, et j'ai vu alors qu'elle était 
morte ». 

Deux voisines de la victime furent 
étonnées, le 13 novembre, de voir la 
porte de l'octogénaire obstinément clo
se, elles avertirent la famille. Ces deux 
femmes ne peuvent donner de précisions 
exactes quand à la somme qui put être 
dérobée à la victime, mais que l'on sup
pose supérieure à celle avouée par Ho
merin. 

D'autres témoins sans intérêt défi
lent à la barre, puis vient Henri Villain, 
petit-fils de la victime, à qui Dieudonné 
fit part des soupçons qu'il portait sur 
Van Calemberg. 

Le dernier témoin de la journée est 
M. Vanorenbecq, le pensionnaire du café 
Van Caelemberg, à qui furent dérobés 
le pantalon que l'on retrouva près de la 
victime et le manteau de cuir que porta 
Van Caelemberg pour faire le guet. 

Aujourd'hui, les débats se poursui
vront par l'interrogatoire des témoins, 
parmi lesquels Camille Dieudonné, dit 
t Bouboule », dont les explications- doi
vent donner matière à argumentation-
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LTENFANT 
d®& Hall®® 

par H.-J. MAGOG 

Résumé des précédents feuilletons 
Un clochard, surnommé Peaudure, 

Ottiste en un endroit désert, à un occi
dent d'auto. Le chauffeur et un petit 
aareon sont tués. Deux personnes, un 
homme et une femme, respirent encore. 
Il dépouille Vhomme, qui n est autre que 
le fameux banquier Stuart Belmont, de 
ta* billets de banque. Il découvre un bébé 
bien vivant dans une touffe de brous-
tailles. . -- . 

Il s'en empare et se sauve à toutes 
ïambes. Le morne Berlingot, arrêté sur 
le carreau des halles par un sergent de 
ville est conduit devant le commissaire 
de police du quartier, qui le relâche 
avrés une sévère admonestation. Le pire 
ée Berlingot est un certain Romeche, 
ma s'occupe d'affaires douteuses et pas 

Upeaudure, tenant dans ses bras le oe'bé 
qu'il a vole, arrive dans le quartier des 
halles. 

n «si vrai que le e filet > que parcou-
a t t «as « s a !• T»obond se impportsit 

au même sujet ; c'était, sous la rubrique 
des < accidents ». le récit de celui qui 
avait failli anéantir la famille Belmont; 
on y disait que, seuls, le père et la mère 
— c'est-à-dire le banquier Stuart Bel
mont et son épouse — avalent survécu 
à l'accident ; on notait d'ailleurs une 
amélioration sérieuse de leur état. Mais 
on ajoutait qu'en outre de la perte de 
leur fils Jean, un gentil bambin d'une 
dizaine d'années, tué net, ainsi que le 
chauffeur, par l'horrible chute, il fallait 
décidément déplorer la mort d'un baby, 
petite fille d'une vingtaine de mois, qui 
avait dû tomber dans le torrent et être 
emportée par les eaux ; car, on n'avait 
retrouvé que son petit'manteau. 

— Ça va ! ça va I murmura Peaudure. 
entre ses dents. La combine a marché. 
Ils ont tous coupé dans le pont.- à 
présent, la suite ne regarde que les pa
rente et moi. 

Brusquement, son ricanement s'étei
gnit ; sa physionomie changea et s'as
sombrit. 

— Cré nom ! grommela-t-ll tout bas, 
voilà ce qu'on peut appeler de la publi
cité inopportune I 

Machinalement, ses yeux avalent con
tinué d'errer sur les colonnes du Jour
nal. Et voici ce qu'il y découvrait, avec 
une contraction subite du visage : 

c Nous avons récemment relaté les 
circonstances du crime, dont un mysté
rieux bandit, répondant au sobriquet de 
Peaudure, s'est rendu coupable aux envi
rons de Dijon., t 

Nerveux, le vagabond sauta plusieurs 
lignes et tomba sur cette phrase : 

« Nous apprenons que la police mobile 
a retrouvé les traces de l'assassin, qui se 
dirigeait sur Paris. Son arrestation n'est 
donc plus qu'une question d'heures... » 

— Bigre de bigre ! songeait Peaudure, 
la face mauvaise. Faudrait pas !... Non I 
faudrait pas !.-

Tout en prononçant ces mots à voix 
basse, 11 promenait machinalement ses 
regards autour de lui, avec une méfiance 
sournoise et soudainement éveillée, qui 
trahissait sa pensée secrète. On était sur 
sa piste... Peaudure avait raison de se 
sentir Inquiet, de s'alarmer. 

Il avait d'autant plus de raison qu'en 
continuant leur lente et prudente pro
menade, ses yeux rencontrèrent tout à 
coup d'autres yeux qui. indiscrètement 
fixés sur lui, le dévisageaient, avec une 
insistance de mauvais augure. 

Si, au moment de cette rencontre, les 
regards du curieux avalent poursuivi 
leur examen effronté, Peaudure ne s'en 
serait pas autrement tourmenté ; son 
aspect était assez pittoresque pour exci
ter la curiosité d'un quidam. 

Mais ces yeux qui l'observaient se dé
tournèrent brusquement et voulurent 
feindre une indifférence totale. Rien ne 
pouvait être plus maladroit, ni surtout 
plus dénonciateur, que ce changement 
subit d'attitude. 

Le vagabond acheva, du coup, de per
dre ce sentiment de sécurité, auquel il 
s'abandonnait l'Instant d'avant. Os 

client ne lui revenait pas... Peaudure 
avait l'intuition qu'il était là pour lui, 
ou tout au moins qu'il venait de décou
vrir dans sa silhouette des raisons de 
s'y intéresser. 

Puisqu'on le recherchait, la police de
vait être en possession de son signale 
ment et en avoir muni tous ses limiers. 

— Oh ! oh ! le fricot devient mau
vais ! se dit le vagabond, en affectant 
le plus grand calme. 

Mouchard ou simple curieux, l'homme 
ne le regardait plus ; et cette indiffé
rence pouvait n'être qu'une tactique. 
Mais Peaudure fut prompt à en profiter. 
Se levant délibérément, en homme qui 
ne doit de compte à quiconque, il s'ap
procha d'un air nonchalant du comptoir 
et y posa un billet de cinq francs. 

— Mon gosse, s. v. p., la patronne 1 
réclama-t-il en même temps. Et merci 
pour la bouillie !... 

— Y a pas de quoi et c'était de bon 
cœur, répondit la cabaretière. Mais, tout 
de même, il serait mieux en nourrice, 
vous savez... Ça ne vaut rien aux enfants 
d'être trimballés comme ça. 

— Vous en faites pas. Je vais m'en 
occuper, annonça le vagabond. 

Il sortit, sans se retourner vers le 
policier présumé. Mais, une fols dehors, 
il s'élança à toute vitesse vers la rue la 
plus voisine, au tournant de laquelle il 
disparut. 

Il n'avait que trop de raison de fuir 
avec cette précipitation. Car, derrière 
lui, l'inconnu si curieux s'était levé et 

sortait à son tour, cherchant du regard 
la direction qu'avait pu prendre le rô
deur... 

Une chasse commençait... 

LA RAISON PERDUE 

Comme le prouvait l'entrefilet du jour
nal, on avait découvert M. et Mme Bel
mont à temps pour leur donner les 
soins nécessaires. Peaudure n'avait donc 
pas eu tort de compter sur le hasard. 

Transportés d'abord dans une clinique, 
puis ramenés dans la splendide propriété 
que Stuart Belmont — riche banquier 
canadien — possédait à Neuilly, les deux 
époux étaient maintenant hors de dan
ger. 

Physiquement, tout au moins ; car le 
choc moral avait été infiniment plus 
violent et ses conséquences menaçaient 
d'être encore plus graves. 

Avec ménagement — et d'abord au 
père seul, plus robuste — on avoua la 
catastrophe, la mort du petit Jean, la 
disparition de la petite fille, dans des 
conditions qui ne laissaient aucun espoir. 

On devine la douleur du malheureux 
père. 

Et, cependant, conservant dans sa 
peine même, une force d'abnégation qui 
le poussait à s'oublier, ce ne fut pas lui 
qu'il plaignit. Et il n'eut que ce cri : 

— Ma pauvre femme i_ Aura-t-elle la 
force de survivre à ce coup 1 

Crainte légitime de la part de ce mari 
qui connaissait la tendresse exaltée et 
presque maladive que la mère portait à 
ses enfants, particulièrement au petit 
Jean. Et tout de suite, il recommanda à 
son entourage : 

— Ne lui dites pas la vérité... pas en
core. Cachez-lui le malheur ! ayez pitié 
d'elle... Attendez que je puisse moi-mê
me la préparer à ce coup. 

Plus éprouvée encore que son man, 
Mme Belmont pouvait à peine mani
fester par d'imperceptibles mouvements 
que la vie n'avait pas complètement dé
serté son pauvre corps ; elle entrouvrait 
les paupières, remuait faiblement les 
lèvres : et c'était tout. 

Mais c'était suffisant pour traduire 
une indicible angoisse. 

— Mes petite ! murmurait-elle. Que 
sont devenus mes petite ? Pourquoi Jean 
n'est-il pas à mon chevet ? Pourquoi 
n'a-ton pas apporté ici le berceau d"Eve-
line ?... Cette vue serait le meilleur des 
remèdes ; elle réaliserait un miracle. Si 
Je pouvais caresser les cheveux de mon 
petit Jean, la vie renaîtrait en mol... 
Je guérirais ! 

Voilà ce qu'on lisait dans les yeux 
anxieux et suppliante, constamment 
tournés vers la porte. Et c'était en vain 
qu'on feignait de ne point voir, de ne 
pas comprendre cette Interrogation 
muette ; déjà, 11 n'était plus nécessaire 
de répondre. La malheureuse mère devi
nait, pressentait la vérité... La crainte, 
d'abord, puis la certitude d'une catas

trophe entraient en elle. Et tout à coup, 
on vit des larmes Jaillir de ses yeux, 
tandis qu'une plainte s'échappait de ses 
lèvres. 

— Jean !... Mes chéris 1.. 
Il fallut bien, alors, accourir près du 

lit et tenter d'apaiser cette angoisse : 
ce fut pour la rendre définitive : Mme 
Belmont n'écoutait aucun conseil, aucune 
promesse, elle ne se laissait point rai
sonner et répétait inlassablement le 
même déchirant appel, la même plainte: 

— Je veux les voir... Mon bébé... Mon 
fils... o ù sont-ils ?... Je veux les voir... 

On essaya de lui dire qu'ils étaient 
couchés comme elle, blessés. 

Mais, ce premier aveu, confirmant les 
craintes qui l'obsédaient depuis des heu
res, fut simplement pour elle une con
firmation de la vérité pressentie. Celle-
ci lui apparut dans toute son horreur et, 
devenant mortellement pâle, la mère 
éprouvée, retomba sur ses oreillers, avec 
un seul balbutiement : 

— Ils sont morts !... 
Ensuite, elle sombra dans une torpeur 

étrange, une insensibilité apparente to
tale et effrayante à contempler, dont ne 
purent la tirer ni consolations, ni exhor
tations. Quelque chose devait s'être bri
sé en elle... 

Ce fut en cet état d'inertie, de vérita
ble mort morale que la trouva Stuart 
Belmont, quand il put se lever et se 
transporter auprès d'eQe. 

— Comment va ma femme ? deman-
da-t-lL 

(A suivre). 

I 


